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Demain ne sera pas comme hier. Il sera nouveau et il dépendra de nous. 
Il est moins à découvrir qu'à inventer 

Gaston Berger (Philosophe français)  

  

 
 
 

 
LE MOT DE BM 

Ce n’est pas un scoop… mais pour ceux qui n’auraient pas reçu l’info avant les vacances d’été, il me 
parait intéressant de mettre en exergue les deux nouvelles entités qui ont vu le jour récemment et qui 
nous concernent directement. 

BM 
 

LE DECRET DE CREATION DE L'« UNIVERSITE DE GRENOBLE » 
PUBLIE AU JO DU 23 JUIN 2009 

 
Les cinq membres fondateurs sont : 
Les trois universités (Joseph Fourier Grenoble-I, Pierre-Mendès-France Grenoble-II et Stendhal 
Grenoble-III), Grenoble INP et l'IEP de Grenoble. 

Cet EPCS est chargé de conduire les projets prévus dans le cadre du PRES et de gérer la mise en 
commun des moyens que les établissements et organismes fondateurs et associés y consacrent. 

Missions 
Dans la perspective de « constituer un nouvel établissement universitaire et scientifique » unique, cet 
EPCS a pour missions : 
- de piloter, mettre en oeuvre et suivre l'exécution de « l'opération campus » dénommée GUI pour 

« Grenoble université de l'innovation » ; 
- d'accroître au niveau international sa visibilité par des actions fortement cohérentes incluant la mise 

en place de la signature unique « Université de Grenoble » dans les publications et autres activités de 
recherche, des partenariats internationaux ; 

- la délivrance du doctorat de l'Université de Grenoble et la gestion du collège doctoral de site ; 
- le développement international du site ; 
- la participation à la valorisation d'activités de recherche menées en commun ; 
- la promotion du potentiel de recherche du site ; 
- la création et la gestion des services relatifs à la vie étudiante : accueil, vie associative, activités 

culturelles ; 
- la gestion de projets communs ; 
- la gestion du patrimoine mis en commun. 

Gouvernance 
Le président, par ses décisions, dirige. Il est assisté d'un bureau. Le conseil d'administration, par ses 
délibérations, administre l'établissement. Le conseil d'administration est assisté par un comité 
d'orientation stratégique, un conseil scientifique et un comité « Grenoble université de l'innovation ». 
Le président est élu par le conseil d'administration en son sein, pour un mandat de deux ans, 
renouvelable. Il est assisté d'un directeur exécutif dont les attributions sont fixées par le règlement 
intérieur. 
 
Intégralité du décret : ici 

- - - -- - - - - - - 

LE COLLEGE DOCTORAL DE L'UNIVERSITE DE GRENOBLE 
La première concrétisation de ce Pôle de Recherche et d'Enseignement Supérieur (PRES) est la mise 
en place à la rentrée 2009 du Collège doctoral de site. Dans les différents établissements du site, sera 
désormais délivré le titre de docteur de l’Université de Grenoble. 
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RAPPEL : Le mensuel « Info-Recherche » est un récapitulatif des informations mises en ligne sur le site web de 
l’UPMF durant le mois écoulé, c’est pourquoi certaines dates limites de dépôt des dossiers ou des conférences 
peuvent être passées. IR en ligne : http://www.upmf-grenoble.fr/43472630/0/fiche___pagelibre/ 

 

APPEL A PROJETS : UNIVERSITE CITOYENNE ET SOLIDAIRE 
 Objectifs : 

C  Promouvoir des actions de coopération entre l’université et acteurs locaux afin de favoriser l’accès à 
« la connaissance » des populations et des territoires éloignés géographiquement, culturellement et 
socialement de l’université. 

 Soutenir l’ouverture de l’enseignement supérieur vers la société en renforçant son accès aux connaissances 
universitaires et en engageant des actions et des interventions en lien avec les besoins économiques, sociaux 
et sociétaux. 

 Enrichir les capacités d’innovation et « d’expertise » des territoires et des acteurs locaux par l’apport de 
connaissances scientifiques et universitaires sur des sujets prioritaires pour leur développement, et favoriser 
l’échange de connaissances et de ressources. 

 Accroître les compétences et connaissances des étudiants et des doctorants participant au programme et 
favoriser leur professionnalisation et leur insertion. 

 Favoriser la production de connaissances nouvelles, de savoirs co-construits au service du plus grand nombre. 
 Contribuer à favoriser des actions pluridisciplinaires à travers les projets. 

Les partenariats : établissements d’enseignement supérieur / acteurs locaux 
Sont éligibles les projets qui s’appuient sur des besoins sociaux et/ou économiques émanant de la société et qui 
engagent un partenariat pendant la durée de l’action avec un ou plusieurs acteurs locaux représentatifs des 
populations ou des territoires concernés. 
Les partenaires : les Etablissements d’enseignement supérieur qui sont les porteurs de projets / les structures 
représentatives de la demande sociale et/ou économique et les collectivités locales concernées. 
Ce partenariat doit conduire à l’élaboration d’un programme de recherche appliquée ou d’action de transfert de 
connaissances qui répond à une demande sociale et/ou économique identifiée. 

Equipes, modalités et thématiques d’intervention 
Les équipes universitaires seront constituées en fonction des projets proposés. Il existera toujours un référent 
universitaire encadrant le programme quelle que soit la taille et la composition des équipes intervenantes. 
• Enseignants chercheurs 
• Doctorants 
• Etudiants 
• Jeunes diplômés 
• Autres personnels 

Les thématiques 
Elles relèveront des champs disciplinaires de l’université et seront issues des demandes du terrain : 
• Développement local et développement durable : agriculture, urbanisation, développement urbain, 

développement rural, environnement, … 
• Développement économique, y compris le développement économique social et solidaire, création d’activités, … 
• Emploi, insertion, formation continue, égalités professionnelles, … 
• Education, lutte contre l’échec scolaire, alphabétisation, apprentissage, … 
• Santé, santé environnementale, … 
• Démocratie participative, citoyenneté, … 
• TICE, fracture numérique, … 
• Culture, patrimoine, … 

Modalités d’attribution des aides aux projets 
La durée du projet sera d’une durée maximale de 18 mois à compter de la date du vote de la Commission 
Permanente (22 janvier 2010). 
Les moyens alloués concernent les dépenses éligibles suivantes : 
• Dépenses d’équipements, 
• Dépenses liées au fonctionnement du projet (téléphone, affranchissement, petites fournitures, …), 
• Déplacements et hébergements des intervenants, 
• Prise en charge du coût de l’éventuelle décharge de service (partielle) du responsable de projet, 
• Salaires à temps complet ou partiel des jeunes diplômés impliqués dans le projet, 
• Indemnisation des étudiants et doctorants impliqués dans le projet (tutorat de projets). 
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Dépenses inéligibles 
Les heures complémentaires enseignant et personnels administratifs et techniques. 
ATTENTION ! La Cellule « contrats » de l’UPMF attire votre attention sur le fait que cet appel à projets n’est pas 
compatible avec les règles de gestion des projets de recherche de l’UPMF (impossibilité de prélever les coûts 
indirects : frais de gestion de l’UPMF + frais de gestion du laboratoire). Si vous souhaitez déposer un tel projet, il 
vous faut obtenir l’autorisation préalable du Président. 
Date limite de dépôt des dossiers : 30 octobre 2009 
Intégralité de l’appel et dossier de candidature sur le site de l’UPMF 

 

APPEL À PROJETS TRILATERAL POUR LA RECHERCHE SUR LA MALADIE 
D'ALZHEIMER ET LES MALADIES APPARENTEES AVEC LES AGENCES DU 

CANADA, DE SES REGIONS ET DU QUEBEC 

 C 
L'objectif de cet AAP est de favoriser des percées scientifiques majeures à court et moyen terme dans le domaine 
de la maladie d'Alzheimer et des maladies apparentées dans les 5 grands thèmes suivants sans qu'ils soient 
exclusifs :  
• marqueurs de détection et de progression des maladies (génétique, génomique, neuro-imagerie, 

neuropsychologie), 
• modèles animaux et études précliniques, 
• thérapeutiques émergentes, études ou essais cliniques innovants, 
• prévention, 
• aspects psychosociaux, troubles du comportement, qualité de la vie, aidants naturels, famille, soins  de fin de 

vie, organisation des soins et des services. 
Les projets doivent impérativement : 
1. être de grande envergure, 
2. avoir un caractère ambitieux et novateur, 
3. associer des chercheurs de différentes disciplines, expertises et approches méthodologiques, 
4. démontrer une valeur ajoutée de la composition du consortium international. 
Les projets devront comporter au minimum deux partenaires et au maximum huit partenaires, selon le type de 
partenariat : ANR et FRSQ,  ANR et IRSC ou ANR et FRSQ et IRSC. Le financement sera attribué sur une durée 
de trois ans. 

Modalités : 
 Date limite de dépôt des lettres d'inscription : 19 octobre 2009 à 17h00 (heure de Montréal) par courriel à 
alzheimer@frsq.gouv.qc.ca 
 Date limite de soumission des dossiers : 29 janvier 2010 à 17h00 (heure de Montréal) sur le site 
http://www.frsq.gouv.qc.ca/ 

Intégralité de l’appel et lettre d’intention sur le site de l’ANR 

- - - - - - - - - - - - - - 

PROGRAMME DE RECHERCHE EN SANTE PUBLIQUE – PRSP 
Appel à projets dans le domaine de la santé publique. Il vise à favoriser les recherches multidisciplinaires qui 
contribueront de manière significative à la production de connaissances nouvelles ou à des applications 
opérationnelles en santé publique. 
Date limite de soumission des dossiers : mardi 24 novembre 2009 à 13h 
Texte de l’appel à projets et dossier scientifique sur le site de l’ANR 

- - - - - - - - - - - - - - 

PROGRAMMATION 2010 

Les appels à projets non thématiques, "Blanc" et "Jeunes Chercheuses Jeunes Chercheurs", seront 
ouverts le 30 octobre 2009, date à laquelle le conseil d'administration de l'ANR aura validé la liste des appels à 
projets thématiques. 
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APPEL A PROPOSITIONS/PROJETS DE RECHERCHE 
CLUSTER 4 « GESTION ET ORGANISATION DES SYSTEMES DE 

PRODUCTION ET DE L’INNOVATION » 
 

C Date limite de retour des dossiers (par voie électronique) : vendredi 23 octobre 2009 
Programme et dossier de demande de soutien sur le site du Cluster 4 

----------------- 
CLUSTER 12 « DYNAMIQUES SOCIALES ET TERRITORIALES. EXCLUSIONS 

ET INTEGRATION. ESPACES ET MODES DE VIE » 
Date limite d’envoi des dossiers (par voie électronique) : 8 octobre 2009 

Formulaire, demande d’ADR et consignes sur le site du Cluster 12 
---------------------------------------------------------- 

A T T E N T I O N  M O D I F I C A T I O N  D A T E S  D E P Ô T  !  
 

CLUSTER 13 « CULTURE, PATRIMOINE, CREATION » 
ET CLUSTER 14 « ENJEUX ET REPRESENTATIONS DE LA SCIENCE, 

DE LA TECHNOLOGIE ET DE LEURS USAGES » 
La date limite concernant les appels à propositions et sujets ADR 2010 est repoussée au 15 octobre 2009 
Les formulaires sont en ligne sur les sites : cluster 13 - cluster 14 

 

APPEL DE PROPOSITIONS POUR DES 
RECHERCHES EN ALCOOLOGIE 

L’Ireb fait un appel de propositions pour des recherches en 
alcoologie 2010 dans les domaines des sciences biologiques, humaines et sociales. 
Dans le domaine des études sociales, les propositions peuvent porter sur :  
• consommation d'alcool : épidémiologie, usages sociaux, interactions entre facteurs génétiques et 

environnementaux de l'individu, aspects psychopathologiques, conséquences sociales, vulnérabilité, relations 
interpersonnelles,… 

C 

• facteurs prédictifs d'abus et de dépendance,… 
• alcool et société : histoire, culture, créativité, art et littérature, politique, éthique, économie… 
Ces études devront avoir lieu en France ou permettre des comparaisons. 
Demande à faire parvenir à l'Ireb avant le 11 décembre 2009 pour une évaluation par le comité scientifique en 
janvier 2010. 
Informations complémentaires sur le site de l’Ireb 

 

APPELS A PROPOSITIONS OUVERTS DU 7EME PROGRAMME-CADRE DE 
RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

Vous pouvez consulter le tableau des appels à projets européens sur le site 
d’Interfaceurope 

C 
 

C APPELS A PROJETS INCa 
PROJETS LIBRES – RECHERCHE EN SCIENCES HUMAINES ET 

SOCIALES, SANTE PUBLIQUE ET EPIDEMIOLOGIE 
Équipes éligibles : 
Les projets émanant de plusieurs équipes ou issus de disciplines distinctes et appartenant à des unités et/ou des 
organismes de recherche différents sont encouragés. 
Les équipes appartiennent aux organismes suivants : 
• Organismes publics de recherche (université, EPST, EPIC, ....) ; 
• Organisations à but non lucratif (associations, fondations, ...) ; 
• Établissements de santé ; 
• Réseaux de cancérologie ; 
• Entreprises. 
La participation de partenaires industriels est possible dans la mesure où le coordonnateur de projet appartient au 
monde académique. 
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La participation d'équipes étrangères est possible dans la mesure où celles-ci assurent leur propre financement 
dans le projet. 
Durée du projet : 
24, 36, 48 ou 60 mois 
Langue de rédaction du dossier : français et anglais 
Calendrier : 
Date limite d'envoi des dossiers de candidature par les coordonnateurs au CLARA : 
• Sous format électronique : 27 novembre 2009 - ao@canceropole-clara.com  
• Sous format papier : 1er décembre 2009 - Cancéropôle CLARA, 60 avenue Rockefeller, 69008 LYON 
Date prévisionnelle de réunion du comité d'évaluation : mars 2010 
Date prévisionnelle de publication des résultats : mai 2010 
Texte de l’appel à projets et dossier de candidature sur le site du CLARA 

- - - - - - - - - - - 

APPEL A LETTRES D’INTENTION 2009 
PROGRAMME PROCAN AXE IV : « EPIDEMIOLOGIE DES CANCERS, SHS, 

EDUCATION DU PATIENT ET ORGANISATION DES SOINS » 
Le CLARA propose une aide financière ponctuelle afin de soutenir l’émergence de nouveaux projets de recherche 
et la structuration de partenariats entre différentes équipes de recherches, et entres chercheurs et professionnels 
(ou associations, ou réseaux) intervenant sur les terrains de la prévention ou des soins. 
Critères d’éligibilité : 
• Des projets émergents : phases d’expérimentation, études de faisabilité, phases exploratoires. 
• Une démarche structurante : Les projets incluent au moins deux des 4 disciplines de l’axe IV  (SHS - 

Epidémiologie - Education Santé - Ingénierie des soins)  et développent une complémentarité méthodologique 
s’inscrivant dans les champs disciplinaires retenus. 

• Les thématiques : projets sur les thématiques d’inégalités sociales et territoriales ou projets  libres. 
• Les partenaires impliqués dans le projet exercent de préférence dans la Région Rhône-Alpes, Auvergne  (au 

moins l’un des partenaires). 
Expertises : 
Les projets seront évalués par des experts extérieurs au CLARA. 
Financement : 
Le financement fera l’objet d’une convention entre le CLARA et l’organisme de recherche auquel le porteur de 
projet est rattaché. 
Procédures de l’appel à projets – Calendrier 
Les lettres d’intention (2 pages maximum) doivent être soumises au format demandé et envoyées par mail 
à Véronique Staniek au plus tard le 30 octobre 2009. 
Intégralité du texte de l’appel, modèle de lettre d’intention et modèle projet détaillé sur le site du CLARA 

 

 
ACCUEIL CHERCHEURS ETRANGERS 

Le Pôle Université de Grenoble, en partenariat avec la ville de Grenoble, invite les 
chercheurs étrangers nouvellement arrivés à Grenoble à une soirée d'accueil :  

le lundi 12 octobre 2009 à 18h 45 au musée de Grenoble 
5, place de Lavalette - 38 000 Grenoble  - Tram B – Notre Dame Musée 
Cette soirée débutera par une visite découverte du musée, suivie d'un mot d'accueil de 
Monsieur Destot, député-maire de la ville de Grenoble et de Monsieur Alain Spalanzani, président du Pôle 
Université de Grenoble. 

C

Un apéritif convivial servi dans la grande galerie du musée clôturera la soirée. 
ATTENTION ! Inscription préalable obligatoire à : accueil@grenoble-univ.fr 
Date limite d'inscription : mercredi 7 octobre 2009 dans la limite des places disponibles 
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APPEL A PROPOSITIONS AU TITRE DU PROGRAMME 
SPECIFIQUE PERSONNES : FP7-PEOPLE-2010-ITN 

L'objectif de cet appel, doté d'un budget de 243.79 M€, est d’améliorer les 
perspectives de carrière des jeunes chercheurs, qu’ils soient dans le secteur public ou privé via la mise en place 
de réseaux de formation initiale de qualité.  

C 

Date limite pour soumettre une proposition d'ITN (Marie Curie Initial Training Networks) : 
22 décembre 2009 - 17h00 
Programme sur le site d’Eurosfaire - People work programme 

 

C PROGRAMME ÅSGARD 
INVITATIONS DE CHERCHEURS FRANÇAIS EN NORVEGE  

APPEL A CANDIDATURES 2010 
Åsgard est un programme franco-norvégien d’invitation de chercheurs dont les objectifs sont de : 
- Stimuler les échanges en termes d'expertise et de compétences scientifiques entre la France et la Norvège ; 
- Favoriser l’émergence de coopérations en recherche et R&D ; 
- Permettre aux chercheurs français et norvégiens d’étendre leurs réseaux internationaux. 
Ouvert à tous, ce programme s'adresse, en priorité, à des chercheurs, hommes et femmes, âgés de 35 à 45 ans. 
Outre la pertinence des domaines d'expertise dans le contexte de la coopération franco-norvégienne, la sélection 
des candidats tiendra compte de la reconnaissance internationale de leurs travaux de recherche. 
ATTENTION : le Programme Åsgard n'est pas destiné à soutenir une collaboration avec un partenaire déjà 
identifié mais plus à « prospecter » et créer de nouveaux contacts. 
Les thématiques prioritaires pour cet appel sont les suivantes : Énergies - Environnement et climat - Médecine et 
santé - Aide au développement - Sciences et technologies de l'information et de la communication (STIC). 
Les personnes retenues seront invitées à passer une semaine en Norvège au courant de l'année 2010. Elles se 
verront proposer des visites d’institutions et départements universitaires de recherche ainsi que, dans la mesure 
du possible, d’entreprises ayant des activités de recherche dans leur domaine. A l’occasion de ces visites, elles 
seront conviées à donner des conférences. Il pourra aussi leur être proposé d’intervenir auprès du grand public au 
sein d’institutions culturelles ou auprès d’élèves de lycées français et/ou norvégiens. 
Date limite de dépôt des candidatures : 15 décembre 2009 
Intégralité de l’appel et coordonnées sur le site de l’UPMF 

 

C PARTENARIAT HUBERT CURIEN (PHC) 
PROGRAMME STAR 2010 FRANCO-COREEN 

  
Types de projets concernés 
• L'objectif de ce programme est de développer les nouvelles coopérations scientifiques et technologiques 

d'excellence entre les laboratoires de recherche des communautés scientifiques française et coréenne. 
• Ce programme soutient les échanges de chercheurs ainsi que les ateliers conjoints de recherche co-

organisés simultanément par des chercheurs français et coréens. 
Critères concernant l’équipe constituée 
• L'appel à candidatures est ouvert aux laboratoires de recherche rattachés à des établissements 

d'enseignement supérieur, à des organismes de recherche ou à des entreprises. 
• La participation active et la mobilité de jeunes chercheurs, en particulier doctorants ou post-doctorants, est un 

des tous premiers critères de sélection 
Date limite de co-dépôt des dossiers de candidature : 11 décembre 2009 
Le financement est accordé sur une base annuelle pour deux années consécutives. 
Intégralité de l’appel et saisie en ligne des dossiers sur le site d’Egide 
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APPEL A PROPOSITIONS ‘STARTING GRANT’ 
DU CONSEIL EUROPEN DE LA RECHERCHE 

 
Objectif : 

Il s’agit de cofinancer la création ou le soutien d’équipes de recherche indépendantes ou de 
programmes de recherche indépendants. Les chercheurs doivent démontrer qu’ils sont en mesure de réaliser de 
la recherche de niveau mondial. 

C – Post-Doc

Qui peut déposer une demande ? Equipes de recherches individuelles (bachelier, doctorants, postdoctorants et 
chercheurs expérimentés) menés par le ‘chercheur principal’ (responsable scientifique)  en coordination avec 
l’institution d’accueil. Selon des cas justifiés, le ‘chercheur principal’ peut travailler seul (sans équipe). 
Institution(s) d’accueil : au moins 1 ‘entité légale indépendante’ (université, centre de recherche, entreprises à 
orientation de recherche) d’un Etat membre de l’UE ou d’un pays associé (Albanie, Croatie, Islande, Israël, 
Liechtenstein, FYROM, Norvège, Monténégro, Suisse et Turquie). L’institution d’accueil reçoit les bourses et 
garantit l’indépendance des chercheurs. Le ‘chercheur principal’ doit y réaliser le principal de ses recherches. Il lui 
est cependant permis de réaliser partie de sa recherche dans d’autres entités légales, éventuellement, de pays 
tiers. 

SCIENCES SOCIALES ET HUMAINES 

Eligibilité du chercheur principal (PI): 
 l’appel est ouvert à tout chercheur d’une quelconque nationalité qui fera de la recherche dans un Etat membre 
ou un pays associé 

 il n’y a pas de limite d’âge et le PI peut résider dans n’importe quel pays du monde au moment de sa 
candidature 

 Le PI doit être Docteur. En référence à la date de publication de l’appel, il ne peut candidater que s’il est Docteur 
depuis 2 ans au moins et 6 ans au maximum (starter) ou depuis 6 ans au moins et 10 ans au maximum 
(consolidator). 

Date limite d’introduction des dossiers de candidature : 9 décembre 2009 à 17h 
Intégralité de l’appel sur le site web de l’UPMF 

- - - - - - - - - - - - - - - 
APPEL INTERNATIONAL A CANDIDATURES 2010-2011 : BOURSES DE DOCTORAT 

D Les mobilités de doctorat s’effectuent au sein du réseau des établissements membres de l’AUF. Elles 
conduisent les étudiants et/ou enseignants-chercheurs francophones à l’extérieur de leur pays et leur 
permettent de préparer une thèse de doctorat. Ces mobilités doivent : 

• être utiles au développement des universités et des pays du Sud,  
• faire l’objet, chaque année, de recherches menées alternativement dans le pays de l’établissement d’accueil et 

dans le pays de l’établissement d’origine. 
• la co-tutelle ou la co-direction seront favorisées. 
ATTENTION : les bourses ne peuvent en aucun cas être attribuées pour des mobilités entre deux universités du 
Nord (ex : entre la France et le Canada, ou entre la Suisse et la Belgique…). 
Envoi des dossiers de candidature obligatoirement et uniquement par courrier électronique au bureau de 
l’AUF de la région dans laquelle se situe l’établissement d’origine le 18 décembre 2009 (minuit, heure du 
bureau dont relève la candidature). 
Règlement et formulaire de candidature sur le site de l’AUF 

 

APPEL D’OFFRE : BOURSES D’EXCELLENCE EIFFEL 
 

 

D 

1/ Objectifs du programme Eiffel 
Les bourses d’excellence Eiffel sont destinées aux étudiants étrangers non boursiers du gouvernement 
français et dont les qualités ont été reconnues par les établissements français d’enseignement supérieur. 
Les formations entreprises en France les conduiront à des professions de responsabilité dans le public et le privé. 
Le ministère des Affaires étrangères et européennes accorde la priorité aux candidats des pays émergents, en 
priorité d’Asie, d’Amérique latine, d’Europe de l’Est, du Moyen Orient ou des nouveaux Etats membres de 
l’Union Européenne et des pays industrialisés. 

2/ Domaines d’études concernés par le programme Eiffel doctorat (pour SHS) : 
• l'économie et la gestion 
• le droit et les sciences politiques 
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3/ Critères d’éligibilité : 
Les candidats aux bourses Eiffel doctorat doivent être inscrits dans le cadre d’une co-tutelle ou co-direction de 
thèse avec un établissement d’enseignement supérieur étranger partenaire.  
Les candidats doivent être âgés de 35 ans maximum pour le niveau Doctorat. 
Il s'agit de bourses d'excellence : le critère de qualité académique de l'étudiant doit être prépondérant. 
Les dossiers sont déposés par l'établissement, qui doit présenter des étudiants dont la venue conforte sa politique 
internationale. 
Les candidatures d’étudiants en cours d’études à l’étranger sont prioritaires par rapport à celles d’étudiants 
installés en France. 
La bourse Eiffel n’est pas cumulable avec une autre bourse. 
4/ Durée et montant de la bourse : 
La bourse Eiffel doctorat est attribuée pour une durée de dix mois maximum, qui peuvent être fractionnés en 
3 séjours en France au maximum, établis sur 3 ans au plus, de 3 ou 4 mois chacun alternés avec un séjour dans 
le pays d’origine. 
Les boursiers perçoivent une allocation mensuelle d’un montant de 1 400 € à laquelle s’ajoute la prise en charge 
directe de plusieurs prestations : un (seul) voyage aller-retour, couverture sociale, activités culturelles. Ils peuvent 
également bénéficier de l’allocation supplémentaire de logement. 

Dispositif mis en place à l’UPMF (service des relations internationales et service de la recherche) : 
- une présélection sur l'éligibilité de la candidature et son adéquation avec la politique internationale de 

l'établissement sera faite en commission début novembre ; pour le niveau doctorat, un premier dossier 
comprenant : 

 le CV précisant les performances du candidat (mention, rang de classement ou à défaut situation au sein 
de la promotion, nombre d’étudiants dans la promotion, diplômes avec indication de la spécialité, de la date 
d’obtention, des mentions et notes finales), 

 la lettre de motivation/du projet professionnel du candidat 
 une recommandation du directeur de thèse, 
 la convention de cotutelle ou une attestation de co-direction signée par les parties françaises et 

étrangères,  
sera à transmettre au service de la recherche (Blandine MONTAGNON - blandine.montagnon@upmf-
grenoble.fr), au plus tard le 28 octobre 2009. 
Les zones privilégiées par l'UPMF sont : Russie et Pays de l'est, Amérique latine et Brésil, Chine ; les 
dossiers provenant des établissements avec lesquelles l'UPMF entretient une coopération seront privilégiés. 
- les résultats de la présélection seront communiqués aux intéressés qui auront alors jusqu'au 4 décembre 

2009 pour transmettre le dossier Eiffel complet au service des relations internationales. 
Appel et formulaire de candidature 2010-2011 sur le site d’Egide 

 

MOBILITE EN ALLEMAGNE 
La brochure « Bourses d'études et de recherche », éditée par le bureau 

parisien de l'Office Allemand d'Échanges Universitaires (DAAD), est un guide sur les différents 
financements possibles pour effectuer des séjours d'études et de recherche en Allemagne. 

 

D 
Vous pouvez la consulter sur le site de l’UPMF, rubrique 2 

 

JOURNEE SPECIALE « ETUDIER AU QUEBEC » 

 
JEUDI 22 OCTOBRE 2009 DE 11H À 18H 

UNIVERSITE LYON 3 – MANUFACTURE DES TABACS 

Vous souhaitez partir étudier au Québec, effectuer un 
programme d’échange avec une université québécoise ? Les 
universités québécoises viennent à la rencontre des étudiants. 
Une douzaine d’universités québécoises seront présentes 

parmi lesquelles l’UQAM, Sherbrooke, Laval, l’Université de Montréal et l’Ecole Polytechnique de Montréal.  

M - D - Post-Doc 

Vous pourrez poser toutes vos questions : Quelle université choisir ? Quel diplôme ?  Quand partir ? Où loger ? 
Comment financer son projet ? 
Toutes les disciplines sont représentées et tous les niveaux d’étude. 
Info & Inscription obligatoire sur www.etudierauquebec.fr 
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"VINGT-DEUXIEMES ENTRETIENS" 
DU CENTRE JACQUES CARTIER RHONE-ALPES 

28 NOVEMBRE - 2 DECEMBRE 2009 
Programme sur le site du Centre Jacques Cartier 
Attention : entrée gratuite, mais inscription obligatoire ! 

 

LE DEVELOPPEMENT DES HUMANITES ET DES 
SCIENCES SOCIALES 

Le MESR a mis en ligne le compte-rendu de la première séance de 
travail du Conseil pour le développement des humanités et des sciences sociales (CDHSS). Trois chantiers de 
travail ont été dégagés : la vision stratégique à adopter pour les sciences humaines et sociales, le renforcement 
de la qualité et la question de la formation et de l'insertion professionnelles des diplômés. 
Compte-rendu du CDHSS 

 

LE CAHIER DE LABORATOIRE : 
POURQUOI ET COMMENT L’UTILISER 

Les cahiers de laboratoires sont à la disposition de tous les 
enseignants-chercheurs, chercheurs, doctorants, post-doctorants. Ils sont à votre disposition à la Cellule 
« Valorisation » du service de la recherche. 

Tout Public 

C 

Tout Public 

 

Vous trouverez sur le site de l’UPMF les documents : Pourquoi ce cahier ? Comment l’utiliser ? 
 

 
 

Retrouvez les Actualités de la Recherche sur le site web de l’UPMF : 
http://www.upmf-grenoble.fr/20668236/0/fiche___pagelibre/ 

- Info-Recherche en ligne et les archives des IR (mensuels) précédents 
- Les annonces de colloques et séminaires à l’UPMF 
- Les thèses soutenues à l’UPMF depuis 1998 

 
 

Conception, réalisation et maquette : Blandine Montagnon
Service de la Recherche et des Etudes doctorales - Université Pierre Mendès France-Grenoble 2  
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